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AGICAM         
14 rue Auber        
75009 Paris            
           

Paris, le 6 janvier 2015 
 
 
 
 

NOTE D’INFORMATION  
MODIFICATION OPCVM ALM OBLIG EURO ISR 

 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Nous vous informons que la Direction Générale de la société de gestion AGICAM a décidé de modifier 
la stratégie d’investissement de votre fonds. Cette opération a été décidée dans le cadre de la 
réorganisation de la gamme des fonds de la société de gestion. 
 

Votre fonds pourra désormais investir jusqu’à 10% de son actif en parts ou actions d’OPC , alors 
que précédemment, votre fonds pouvait investir jusqu’à 20% de son actif dans cette catégorie d’actifs. 
 
 
Nous vous informons que si les termes de l’opération de transformation ne vous conviennent pas, 
vous avez la possibilité de sortir sans frais à tout moment, aucune commission de rachat acquise 
n’étant prévue dans le prospectus de votre fonds. 
 
 
Cette modification, qui n’est pas soumise à l’agrément de l’AMF, entrera en vigueur le 9 janvier 2015 . 
 
 
Nous vous rappelons la nécessité et l’importance de prendre connaissance du Document 
d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI), qui est tenu à votre disposition au siège social de la 
société de gestion AGICAM. Vous pourrez également obtenir le prospectus de votre FIA dans un délai 
de huit jours ouvrés sur simple demande auprès de : AGICAM - 14, rue Auber - 75009 Paris. 
 
- la modification vous convient = aucune action de votre part  
- la modification ne vous convient pas = vous avez la possibilité de sortir sans frais  
- vous n’avez pas d’avis sur l’opération = vous êtes invité à prendre contact avec votre 

conseiller ou son distributeur  
 
 
 
Nous vous remercions par avance de votre confiance renouvelée, et nous vous prions d’agréer, 
Madame, Monsieur, l’expression de notre considération distinguée. 
 
 
 
Le Directoire 


